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Critères d’admissibilité
des exportateurs

Avoir de l’expérience dans le domaine de 
l’exportation

Faire des affaires depuis plus de trois ans

Avoir une situation financière saine et 
posséder des capacités techniques, ainsi 
que des capacités de gestion

Offrir un produit ou un service éprouvé
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Travailler avec la CCC

La compagnie devra nous faire parvenir les 
informations suivantes: 

1. Le profil de l’entreprise ainsi qu’un historique des projets 
qu’elle a réalisés

2. Les états financiers vérifiés des trois dernières années
3. Des examples de projets effectués par l’entreprise qui

démontrent les champs d’expertise de celle-ci.

De son côté la CCC :
1. Effectuera une évaluation financière préliminaire
2. Établira la valeur approximative des contrats pour lesquels 

la CCC serait en mesure de vous donner son appui.
3. Pourra émettre une lettre de présélection qui supportera les 

efforts de la compagnie sur le marchés internationaux.

Présélection
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Un exportateur 
canadien… L’acheteur désire conclure une 

entente entre gouvernements

L’acheteur peut vouloir conclure un 
contrat directement avec l’exportateur

Produits ou services de l’exportateur:
o Ils ne sont pas bien connus de l’acheteur
o Les concurrents étrangers sont plus 

importants ou mieux connus 
o Une crédibilité accrue est nécessaire afin 

d’effectuer la vente

Points à
retenir 

a ou aura une possibilité
d’affaires avec un 
acheteur désigné

Financement du projet : 
1. acheteur étranger
2. ECE (EDC)
3. concession (si c’est le 

cas, rejeter)

Un 
exportateur 

canadien

Un 
acheteur 
étranger
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CCC - Critères-

Gouvernement étranger 
Organisation internationale

Tierce partie du secteur privé-

1. Le projet doit cadrer avec le mandat et les politiques de la 
CCC.

2. L’exportateur doit avoir déjà mené à bien dans des marchés 
étrangers des projets semblables sur le plan de la taille
et de la complexité.

3. L’exportateur doit avoir une situation financière saine.
4. L’exportateur doit offrir un produit ou un service éprouvé.

Critères

L’exportateur a besoin d’aide pour comprendre 
les procédures et la réglementation relatives 
aux marchés publics à l’étranger.

L’acheteur recherche une garantie accrue :
o Vérification préalable concernant l’exportateur canadien
o Garantie d’exécution du contrat
o Administration du contrat et supervision

du rendement de l’exportateur
o Gestion du contrat
o Finalisation du contrat et du projet

En faisant affaire avec un acheteur, 
l’exportateur tient compte
o Du risque lié au paiement

des modalités de la vente
o De la complexité de la vente et du 

besoin d’obtenir des conseils pratiques
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